


le dossier d’inscription dûment complété et signé dans les délais impartis. 

(employeur, adresse, situation de famille, téléphone…). En effet, en cas de maladie
d’accident de l’enfant, la mairie doit 

CREATION D’UN COMPTE SUR LE PORTAIL FAMILLE

, etc…

http://www.savigny74.fr/


Toute demande de réservation, modification d’une réservation effectuée ou annulation doit 
l’Agenda » du Portail Famille dans les délais d’inscription indiqués ci

l’Agenda
Les familles n’ayant aucune possibilité d’accès à Internet se rapprocheront 

pour convenir d’un mode de fonctionnement spécifique. En cas de non

. Lorsqu’ils ne sont pas dans la 
salle de restauration, les enfants bénéficient d’une récréation dans la cour ou dans les locaux 
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◼ 

◼ 

◼ 

◼ 

◼ 

◼ Je respecte la nourriture et fais l’effort de goûter à tous les plats = 

◼ 

 

Tout souhait d’aménagement des menus relevant d’intolérances, d’allergies, d’un problème 
médical, doit faire l’objet d’une demande écrite adressée à Madame le Maire. Ce courrier 
devra être accompagné d’un avis médical officiel. Un projet d’Accueil Individualisé (PAI) sera 
alors mis en œuvre sous certaines conditions.

jusqu’

Pour des raisons de sécurité évidente, les parents doivent accompagner les enfants jusqu’au 

ainsi qu’une gourde d’eau seront fourni 

La garderie du soir ne constitue pas un service d’aide aux devoirs. Les parents récupèrent 

En cas d’incident (bouchon, accident, etc…) les parents doivent informer immédiatement de 

se réserve le droit de refuser l’accès au service aux parents qui ne 
respecteraient pas les horaires d’ouverture ou de fermeture de la garderie périscolaire de 



L’aide aux devoirs

L’aide aux devoirs fonctionne dans les locaux du groupe scolaire. Cette activité est dispensée 
). Les dates, les horaires, le nombre d’enfants admis sont déterminés en 

début d’année scolaire. L’inscription se fait via un formulaire à compléter, celle
. Les motifs d’annulation ne sont pas recevables 

a fait le choix d’une tarification au quotient familial (QF) pour les 

favoriser l’accès à tous aux services municipaux. 

Le calcul du quotient familial ne peut s’effectuer que sur présentation des documents 
demandés lors de l’inscription. A défaut d’élément permettant de calculer le quotient 

Les tarifs sont fixés pour l’année scolaire par délibération du Conseil Municipal et sont 

s’effectue à terme échu

–––––––––––––––––––––––
 

––––––––––––––––––



Le paiement s’effectue à réception de l’avis des sommes 
d’Annemasse

Une pénalité sera appliquée en cas de présence ou d’absence non prévue. L’absence 
d’inscription ou de désinscription peut remettre en question les objectifs de sécurité et de 

facturé ainsi qu’une 

La garderie est facturée ainsi qu’une pénalité 

LES CAS D’ANNULATION SANS RETENUES FINANCIERES SONT LES SUIVANTS (l’activité 
» n’est pas concernée.)

◼ Maladie de l’enfant  

En cas de maladie de l’enfant, les parents doivent prévenir immédiatement le 

la matinée du jour de l’absence, la prestation sera automatiquement facturée).

Les attestations sur l’honneur (avec 
date de l’absence, le nom et prénom de l’enfant), en cas de non délivrance de 
certificats médicaux, seront acceptées pour justifier d’une absence pour maladie. Un 

d’absence. Celui

◼ 

◼ 

◼ 
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En cas d’absence d’un(e) enseignant(e), quelle qu’en soit la cause (maladie, grève, 
etc…), les parents doivent saisir les désinscriptions sur leur portail famille ou envo

l’absence, la prestation sera automatiquement facturée).

l’enseignant n’est pas remplacé et que l’enfant n’a pas fréquenté l’école le jour J.

de son enfant hors temps scolaires, notamment si l’enfant seul est impliqué.

L’enfant ne sera confié qu’aux personnes mentionné s par les parents dans l’onglet «
des personnes autorisées à venir chercher l’enfant

à demander la présentation d’une pièce d’identité.

Lors de l’inscription aux services, les responsables légaux s’engagent à accepter, en situation 
d’accident, que le personnel communal prenne toutes mesures nécessaires. Sans ces 
autorisations complétées, l’enfant ne pourra être admis dans les services péri
En cas d’accident pendant la durée de l’accueil, la procédure mise en œuvre est la suivante

 
, appel d’un des responsables légaux

 
venir récupérer l’enfant

 

L’apport d’objets 
tables, tablettes numériques et autres appareils multimédias, etc…) est 

d’objets personnels ou d’argent liquide apportés par les enfants.

Il est également recommandé de marquer les vêtements de l’enfant.
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’inscription de l’enfant dans les services périscolaires de la commune de Savigny entraîne 
l’acceptation du présent règlement intérieur

 
 
 Respecter les consignes données par l’équipe d’animation
 Respecter les autres et n’user d’aucune violence verbale ou physique
 

imputable à l’enfant, faite volontairement ou par non

 Exclusion temporaire d’un à plusieurs jours des services périscolaires sans 

 Exclusion pour le reste de l’année scolaire en cas de récidive et lorsque la vie collective 
est trop perturbée par le comportement de l’enfant.


